
Quelles sont les conséquences si un CDD est rompu avant son
terme ?

Réponse courte

La rupture anticipée d'un CDD avant son échéance entraîne le versement de dommages-intérêts pour la partie qui

n'a pas respecté le contrat. Si l'employeur rompt le CDD sans motif grave, le salarié a droit à des dommages-intérêts

correspondant aux salaires qu'il aurait perçus jusqu'au terme prévu, mais ce montant est plafonné au préavis qui

aurait été applicable si le contrat avait été un CDI de même ancienneté.

Si le salarié quitte son CDD avant terme sans motif grave, l'employeur peut réclamer des dommages-intérêts

correspondant au préjudice réellement subi, également plafonnés au montant du préavis CDI équivalent (maximum 1

mois pour le salarié). La seule exception légale est la rupture pour faute grave de l'autre partie, qui s'effectue sans

préavis ni indemnité.

Définition

Un CDD (contrat à durée déterminée) est un contrat de travail dont la date de fin est fixée dès sa conclusion ou

dont le terme dépend de la réalisation d'un événement précis. Selon l'article L.122-12 du Code du travail

luxembourgeois, le CDD cesse automatiquement à l'échéance du terme sans qu'il soit nécessaire de notifier la fin

du contrat.

La rupture anticipée d'un CDD constitue une violation du principe d'exécution jusqu'au terme, car l'article L.122-

13 stipule clairement que "le contrat de travail à durée déterminée ne peut être résilié avant l'échéance du terme",

sauf cas de faute grave visé à l'article L.124-10.

Questions fréquentes

Comment calculer les dommages-intérêts en cas de rupture anticipée de CDD par l'employeur ?

L'employeur doit verser des dommages-intérêts égaux aux salaires que le salarié aurait perçus jusqu'au terme du contrat, mais ce
montant est plafonné au salaire correspondant à la durée du préavis qui aurait été applicable si le contrat avait été un CDI de même
ancienneté. Par exemple, pour un salarié avec 3 ans d'ancienneté, l'indemnité sera plafonnée à 2 mois de salaire même si le CDD avait
encore 6 mois à courir.

Dans quels cas peut-on rompre un CDD avant son terme au Luxembourg ?

Un CDD ne peut être rompu avant son échéance que dans deux situations légales : en cas de faute grave de l'une des parties
(permettant une résiliation immédiate sans préavis ni indemnité), ou par résiliation d'un commun accord écrit signé par les deux parties.
Toute autre rupture anticipée constitue une violation contractuelle donnant droit à des dommages-intérêts.

Que risque un salarié qui rompt son CDD avant terme sans motif grave ?

Le salarié doit indemniser l'employeur du préjudice réellement subi, sans que ce montant puisse excéder un mois de salaire (plafond du
préavis salarié en CDI). L'employeur doit prouver son préjudice réel (coûts de recrutement, désorganisation). De plus, cette rupture
anticipée ne génère pas de droit au chômage pour le salarié démissionnaire.
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Quelles sont les conséquences financières de la rupture anticipée d'un CDD au Luxembourg ?

La rupture anticipée d'un CDD entraîne le versement de dommages-intérêts par la partie responsable. Si l'employeur rompt le contrat
sans motif grave, il doit verser au salarié une indemnité égale aux salaires jusqu'au terme prévu, mais plafonnée au préavis qui aurait été
applicable pour un CDI de même ancienneté. Si le salarié quitte avant terme, il doit indemniser l'employeur du préjudice réel subi,
plafonné à un mois de salaire maximum.

Conditions d’exercice

La rupture anticipée d'un CDD n'est légalement autorisée que dans deux situations strictes :

1. Faute grave de l'une des parties (article L.124-10)

Un manquement d'une gravité telle qu'il rend impossible la poursuite immédiate de la relation de travail

La faute grave permet une résiliation avec effet immédiat, sans préavis

Exemples : absences injustifiées répétées, vol, insubordination grave, non-paiement du salaire

2. Résiliation d'un commun accord (article L.124-13)

Accord écrit obligatoire entre l'employeur et le salarié

Document signé en double exemplaire

Liberté totale de négociation des conditions de départ

En dehors de ces deux cas, toute rupture anticipée constitue une violation contractuelle qui engage la

responsabilité de son auteur et ouvre droit à des dommages-intérêts au profit de la partie lésée.

Modalités pratiques

En cas de rupture anticipée par l'employeur (article L.122-13, alinéa 2) :

L'employeur doit verser au salarié des dommages-intérêts d'un montant égal aux salaires qu'il aurait perçus

jusqu'au terme du contrat, mais plafonnés au salaire correspondant à la durée du préavis qui aurait dû être observé

si le contrat avait été un CDI de même ancienneté. Par exemple :

Salarié avec 3 ans d'ancienneté : préavis CDI de 2 mois maximum

CDD restant 6 mois : indemnité = 2 mois de salaire maximum (pas 6 mois)

En cas de rupture anticipée par le salarié (article L.122-13, alinéa 4) :

Le salarié doit indemniser l'employeur à hauteur du préjudice réellement subi par ce dernier, sans que ce montant

puisse excéder le salaire correspondant à la durée du préavis que le salarié aurait dû observer si le contrat avait été

un CDI. Ce plafond correspond à la moitié du préavis employeur, soit généralement un maximum d'un mois de

salaire. L'employeur doit prouver son préjudice réel (coûts de recrutement, perte d'activité, désorganisation).

Procédure recommandée :
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Notifier la rupture par lettre recommandée

Préciser les motifs de la rupture (si faute grave invoquée)

Calculer l'indemnité selon les règles de plafonnement légales

Effectuer le paiement avec le dernier salaire

Conserver tous les documents justificatifs

Pratiques et recommandations

Pour minimiser les risques juridiques liés aux ruptures anticipées de CDD :

Avant la signature du CDD :

Vérifier que le recours au CDD est justifié par l'un des motifs légaux de l'article L.122-1

Déterminer une durée réaliste et proportionnée aux besoins réels

Informer le salarié du caractère ferme de l'engagement jusqu'au terme

Pendant l'exécution du CDD :

Documenter toute difficulté ou manquement éventuel pouvant constituer une faute grave

Privilégier le dialogue en cas de problème relationnel ou organisationnel

Si rupture anticipée nécessaire, explorer la résiliation d'un commun accord écrite

En cas de rupture anticipée inévitable :

Calculer rigoureusement l'indemnité due selon les règles de plafonnement légales

Ne jamais verser moins que le minimum légal

Régler l'indemnité dans les délais légaux (avec le dernier salaire)

Établir un décompte écrit précis et détaillé des sommes versées

Conserver les justificatifs pendant au moins 10 ans (prescription)

Attention particulière :

La rupture anticipée d'un CDD ne génère PAS de droit au chômage pour le salarié démissionnaire

Les procédures de licenciement pour faute grave s'appliquent également aux CDD (entretien préalable si

obligatoire)

Le non-respect des règles peut exposer à des litiges aux juridictions du travail

Cadre juridique

Code du travail luxembourgeois :

3  © 2026 www.pixie.lu · IA/RH spécialisée en droit du travail luxembourgeois

https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_122-1


Article L.122-12 : Cessation automatique du CDD à l'échéance du terme

Article L.122-13 : Interdiction de résiliation anticipée et calcul des dommages-intérêts en cas de rupture

irrégulière, avec plafonnement au préavis CDI équivalent

Article L.124-10 : Résiliation pour faute grave avec effet immédiat

Article L.124-13 : Résiliation d'un commun accord constatée par écrit

Article L.124-3 : Durées des préavis applicables aux CDI selon l'ancienneté (utilisées pour le calcul du plafond

des dommages-intérêts)

Jurisprudence :

Cour d'appel : La rupture anticipée sans motif grave constitue une violation contractuelle sanctionnée par des

dommages-intérêts

Le plafonnement des dommages-intérêts au préavis CDI équivalent s'applique strictement

La législation luxembourgeoise limite fortement les possibilités de rupture anticipée des CDD pour garantir la stabilité des

engagements contractuels. Cette protection équilibrée vise à éviter les abus tout en prévenant des indemnisations

disproportionnées. Le système de plafonnement au préavis CDI constitue une particularité du droit luxembourgeois qui diffère

significativement du régime français.

Les responsables RH doivent être particulièrement vigilants sur le calcul des indemnités, car une erreur peut entraîner un contentieux

devant les juridictions du travail. En cas de doute sur la légitimité d'une rupture anticipée, il est fortement recommandé de privilégier la

négociation d'une résiliation d'un commun accord écrite et signée, qui offre une sécurité juridique maximale pour les deux parties.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.

4  © 2026 www.pixie.lu · IA/RH spécialisée en droit du travail luxembourgeois

https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_122-12
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_122-13
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_124-10
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_124-13
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_124-3

